
Echelon
INSTIT. 

adjoint

PROF. des 

écoles
Hors Classe P.E.G.C.

1 er 341 349 495 321

2 ème 357 376 560 339 Valeur annuelle brute du point d'indice :

3 ème 366 410 601 359

4 ème 373 431 642 376 4,6303 €

5 ème 383 453 695 394

6 ème 390 467 741 415

7 ème 399 495 783 434

8 ème 420 531 458

9 ème 441 567 482

10 ème 469 612 511

11 ème 515 658 540

Pour les Collectivités locales Inst.,Direc Hors Clas.

Etudes dirigées (enseignement) : 21,61 € 26,71 €

Etudes surveillées : 19,45 € 24,04 €

Surveillance (cantine) : 10,37 € 12,82 €

Indemnités de sujétions spéciales au 01/10/2009 REMPLACEMENT B.D. ou Z.I.L.

Directions Pour l'année Par mois Moins de 10 km 15,20 €

de 10 à 19 km 19,78 €

de 20 à 29 km 24,37 €

de 30 à 39 km 28,62 €

de 40 à 49 km 33,99 €

Plus pour tous : N.B.I. = 8 points 37,04 € de 50 à 59 km 39,41 €

Pour l'année Par mois de 60 à 80 km 45,11 €

par 20 km supplémentaires 6,73 €

INDEMNITE PERI-EDUCATIVE

Plus pour tous : N.B.I. = 8 points 37,04 € 01/10/2009 23,53 €

HEURES DE SOUTIEN AUX ELEVES

Indemnités Z.E.P. 1 149,84 € 95,82 € taux horaire Instituteurs 24,20 €

taux horaire Prof. d'écoles 27,20 €

INDEMNITES DE FONCTION Pour l'année Par mois taux horaire Hors classe 29,92 €

1 558,68 € 129,89 €

                     Si PE   spécialisés : 834,12 € 69,51 €

Maitres  d'accueil M1 et M2 200,00 €        

Maitre référent assurant le suivi 

personnalisé des élèves handicapés

Chargé d'école : 3 points Instituteur spécialisé : 15 points

Directeur de 2 à 4 classes : 16 points I.M.F.A.I.E.N. : 26 points

Directeur de 5 à 9 classes : 30 points Dir. de S.E.S./S.E.G.P.A. : 50 points

Directeur de 10 classes et plus : 40 points Dir. E.R.E.A. - E.R.P.D. : 120 points

929,00 €        

du point par l'indice 

Salaire brut mensuel :

multipliez la valeur mensuelle  

taux horaire

temporaires accueillant des stagiaires

Maitres formateurs et maitres d'accueil 
929,00 €        

HEURES SUPPLEMENTAIRES effectuées par les enseignants des écoles

Prof. d'Ecole

24,28 €

21,85 €

Directions spécialisées          en ZEP

11,66 €

LES BONIFICATIONS INDICIAIRES :

1 295,62 € 107,97 €
Quel que soit le nombre de 

classes

1 500 €

PRIME D'ENTREE DANS LE METIER

1 554,74 € 129,56 €

Ens.en SEGPA,EREA,UPI,Cl. relais 

ISS annualisées  pour les directeurs:

200€ (1-4 cl) 400€ ( 5-9cl) 600€  (+10cl)

Quel que soit le nombre de 

classes

55,5635 € au 01/07/2010

Valeur mensuelle :

LES REMUNERATIONS DE BASE : (Indice Nouv. Majoré) au 01/07/2010

LES INDEMNITES (à compter du 1er juillet 2010) :


